
Le COCOTIER(S) - Association loi 1901 - 7 place de l’hôtel de ville - 64260 ARUDY

Compte rendu de l’ASSEMBLEE GENERALE du CoCoTier(s)
MERCREDI 16 NOVEMBRE 2022

Début de séance: 19H00

La  liste  des  présences  circule  (Cf  liste  en  annexe):
30 personnes présentes et 1 représentée soit 31 personnes votantes.

Pas de quorum / A la majorité des présents 

Pouvoirs : Julie Blanquet 

L'ordre du jour ;

● Présentation et vote du rapport d’activité et des comptes 2021

● Présentation et vote du prévisionnel d’activités et du budget 2022

● Élection des membres du bureau pour 2023

● Informations / Actualités

● Questions diverses

1   Présentation et vote du   rapport d’activités et des comptes 2021  

● Le rapport moral fait un retour sur  les origines du cocotier(s). 
● La forme juridique est une association loi 1901.
● Le power-point est annexé au présent Procès -Verbal.
● Recherche de lieu et développement du télétravail.
● Mise en place de divers groupes et activités :

 Ateliers inclusion numérique🖥

 Potager et grainothèque🥕
 Sorties vélo, roller…🚲
 Marche🥾
 Gym et remise en forme🤸
 Alimentation-santé🍽
 Cercle des entrepreneurs🤓

….
Quelques activités et événements 
particuliers :

● portes ouvertes régionales (octobre 

2021),

● auberges espagnoles (été, foire 

d’automne…),

● Journée Mondiale sans Tabac 

(Souffle 64)

● expositions d’artistes (peintures, 

photos…),

● navigation collective sur le lac de 

Castet (Fédération 64 Canöé-
Kayak)
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● ventes de mangeoires pour l’hiver 

des oiseaux (Laure Marie)

● permanences du local tous les 

mardi et samedi aux horaires du 
marché : 10h - 12h

● …

Le  CoCoTiers c’est  ce que les adhérents viennent y chercher et  ce qu’ils  y emmènent et 
apportent.

Vote de la résolution  raport d’activité:  
Contre :0
Abstention : 0
Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité

Comptes 2021
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Explication sur la trésorerie : Nathalie a prêté 2500€ en attendant le versement de l’AMI de 
janvier 2022.

Vote de la résolution  compte 2021 :  
Contre : 0
Abstention : 0
Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité

2   Présentation et vote du prévisionnel d’activités et du budget 2022  

● Prévisionnel d’activités 2022  

Les projets :
- Continuer le coworking et le noworking…
- Projet EVS (espace de vie sociale)
- Projet Avenir Montagne Mobilité 
- Formation avec l’université du nous en gouvernance partagée
- Création d’un emploi  salarié de facilitateur.

… Confère diaporama
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La formation a démarré et doit continuer sur la gouvernance partagée. L’idée est d’avoir une 
vision plus autonome des  groupes afin que chacun puisse décider.  L’idée est  que chacun 
puisse avoir le pouvoir d’agir.

L’objectif est de former à notre tour les associations du coin.

Vote de la résolution  rapport d’activité :  
Contre : 0
Abstention : 0
Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité.

- Prévisionnel   budget   2022  

Dépenses prévisionnelles :

A prévoir :
● Centrale de mobilité 
● EVS  –  intervention  des  centres  sociaux   sur  le  travail  effectué…  et  l’utilité  de 

développer ces espaces de vie sociale dans les zones blanches afin de créer du lien 
social dans les zones les plus étendues.

Vote de la résolution  Budget prévionnel 2022 :  
Contre :0
Abstention : 0
Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité.
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3   Élection des   membres du bureau pour 2023  

Rappel bref des fonctions :

Le Président : Il représente l’association dans tous les actes de la vie civile de l’association.  
Il est investi de tous les pouvoirs à cette fin. Il peut agir en justice au nom de l’association  
tant en demande qu’en défense. Il ordonne toutes les dépenses. Il convoque les Assemblées  
Générales et présente le rapport moral.
En  cas  de  démission  ou  d’incapacité  prolongée  le  Vice-Président convoque  l’Assemblée  
générale afin de procéder à l’élection d’un nouveau Président. Durant la vacance du poste,  
le Vice-Président remplit les fonctions du Président.

Secrétaire/ Secrétaire adjoint : Il organise la tenue des Assemblées Générales. Il dresse les  
procès-verbaux et assure la transcription sur les registres. Le secrétaire est chargé de la  
conservation des archives et de la transmission de tous les documents relatifs lors de sa  
démission.
Le Trésorier :  Il  tient  les  comptes  de  l’association.  Il  décide  des  dépenses  courantes  et  
présente à chaque Assemblée Générale Ordinaire un rapport financier.
Il effectue tous paiements et recettes.
Il est assisté du trésorier adjoint.

Bureau  du Cocotier(s) actuel:
● Adeline-Marie CLÉMENT - Secrétaire
● Marion MAYLIN - Secrétaire Adjointe démissionnaire
● Christophe GONTHIER - Trésorier  démissionnaire
● Sylvie LARDEAU - Trésorier Adjointe démissionnaire
● Mathilde PAVILLON Vice-Présidente  
● Nathalie HUGONENQ - Présidente  

Election des membres du bureau :
Au poste de Présidente se présente : 
Nathalie  HUGONENQ

Pas d’autres candidats
Vote de la résolution  :  
Contre : 0
Abstention : 0
Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité
Nathalie HUGONENQ Présidente

Au poste de vice-Présidente se présente :
Mathilde PAVILLON Vice-Présidente 

Pas d’autres candidats
Vote de la résolution  :  
Contre :0
Abstention : 0

Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité
Mathilde PAVILLON Vice-Présidente  

Au poste de Trésorier se présente:
Jean Frédéric DONNENWIRTH T

Vote de la résolution  :  
Contre :0
Abstention : 0
Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité
Jean  Frédéric  DONNENWIRTH 
Trésorier

Au poste de Vice-Trésorière se présente :
Anaelle SORIGNET 
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Vote de la résolution  :  
Contre :0
Abstention : 0
Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité
Anaelle SORIGNET Vice Trésorière

Au poste de secrétaire se présente :
Adeline-Marie CLEMENT  

Vote de la résolution  :  
Contre :0
Abstention : 0

Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité
Adeline-Marie CLEMENT  Secrétaire

Au poste de Vice-secrétaire se présente :
Emilie ROZIERE Vice 

Vote de la résolution  :  
Contre :0
Abstention : 0
Pour : 31
La résolution est votée à l’unanimité
Emilie ROZIERE Vice Secrétaire

4   Questions diverses  

L’ensemble des propositions est validé.  
La séance est levée à 20h46

La Présidente La secrétaire
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